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Plan de la présentation

1. Présentation de l’AMT 
2. Orientations générales

3. Projets spécifiques de transport collectif

• Métro

• Train de banlieue

• Trains légers

• Autobus

• Intermodalité vélo TC
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Organisme métropolitain de transport 
établi en 1996 et relevant du ministre 
des Transports du Québec

Mission: améliorer l’efficacité des 
déplacements des personnes en 
favorisant l’utilisation des transports 
collectifs

1. Présentation de l’AMT
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Intégrer, planifier, développer et 
promouvoir les transports collectifs dans 
la région métropolitaine de Montréal
Exploiter le réseau des trains de 
banlieue et les autobus express 
métropolitains
Mettre en place une tarification
régionale et redistribuer recettes aux 
AOT locales 

Responsabilités de l’AMT



64 municipalités
11 MRC
20 AOT

Territoire de l’AMT
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Évolution historique de la part de marché du TC (PAM)

Malgré des tendances
lourdes défavorables…
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… les efforts 
portent fruit

Tendance 1986-1995
-0,9 % / année
-7,4 % sur la période

1995-2002
+1,7 % / année
+11,9 % sur la période

Achalandage annuel total des AOT
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2. Orientations générales

AMT appuie:
• Prise de position en faveur du transport collectif
• Plan d’action combinant amélioration de la 

desserte TC et soutien à une urbanisation 
favorisant le TC

• Accès en TC à l’île de Montréal à partir de 
Laval, Longueuil et les couronnes nord et sud

• Densification des abords des gares et stations de 
métro

• Politique de stationnement pour réduire l’offre 
de stationnement de longue durée
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Politique du stationnement 

Houston
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Politique du stationnement 
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2. Orientations générales

Par contre:
• Densifier ne doit pas empêcher de maintenir les 

stationnements incitatifs aux gares de train de 
banlieue et en tête de ligne du métro

• Fixer des cibles précises d’augmentation de 
l’utilisation du TC et de réduction de l’auto
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Auto: 65 000
TC: 13 000

Auto: 56 000
TC: 20 000

Auto: 51 000
TC: 13 000

Auto: 73 000
TC: 27 000

Source : Enquête O-D 1998. Données à territoire constant de 1987

Déplacements motorisés, 
période de pointe du matin

Rôle des 
stationnements incitatifs
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Cibles d’augmentation 
de l’achalandage du TC

Hypothèse 
moyenne

Hypothèse 
forte

Croissance annuelle achal. total TC + 1,7 % + 2,7 %
Nouveaux déplacements TC en PPAM, 
1998 - 2012 + 88 000 + 147 000

Nouvelles cibles

+ 5,0 %

+ 309 000

Kyoto

Augmentation de la marche et du vélo: + 3,0 %

Réduction des déplacements auto: - 2,0 %
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Métro
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Trains de banlieue



16

Mont-Royal / 
Canora

Gare Centrale

L’Assomption

Le Gardeur

Charlemagne

Pointe-aux-Trembles

Rivière-des-Prairies

Lacordaire

Pie-IX

Sauvé
Acadie

Train de banlieue 
L’Assomption / Montréal

Desserte du nord-est et 
du centre-ville de Montréal
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Train léger
Axe A-10 / pont Champlain
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Train léger
Avenue du Parc
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Autobus
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Via-bus de l’Est, 
vision de développement 
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Intermodalité vélo-TC
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Gestion de la demande

• 16 ententes avec 
employeurs

• 3 centres de gestion 
des déplacements



 
 

 
 
  
 
 

 
1550, rue Metcalfe 
bureau 1414 
Montréal (Québec)  H3A 1X6 
Téléphone   :  (514) 872-3568 
Télécopieur :  (514) 872-2556 
ocpm.qc.ca 

 
 
Montréal, le mercredi 8 juillet 2004 
 
 
 
Mémoire de l’Agence métropolitaine de transport déposé dans le cadre de la 
consultation publique sur la révision du Plan d’urbanisme de Montréal 
 
 
Le document intitulé « Programme triennal d’immobilisations » a été déposé par l’AMT 
et est disponible pour consultation à l’adresse Internet suivante :  
http://www.amt.qc.ca/corpo/documents/budget/budget2004/index.asp 
 

http://www.amt.qc.ca/corpo/documents/budget/budget2004/index.asp



